
JOURNAL OFFICIEL
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

MÉMORIAL B

N° 2268 du 23 août 2018

Règlement communal - Remich
Règlement de circulation.

En séance du 16 mai 2018 (réf. 2.3.), le conseil communal de la Ville de Remich a complété son règlement
général de circulation du 19 janvier 2008 par l’article 4/7/4 intitulé : Parking caravanes et camp-cars.

Ladite modification a été approuvée par Messieurs les Ministres du Développement durable et des
Infrastructures et de l’Intérieur en date des 19 et 25 juin 2018 et publiée en due forme.
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